
 

Article 1 : La médiathèque municipale 
est un service public chargé de 
contribuer aux loisirs, à la culture, à 
l'information et à la documentation de 
la population. 
Article 2 : L'accès à la médiathèque et 
la consultation sur place des 
documents sont ouverts à tous, 
gratuits sous réserve d’inscription. Un 
droit annuel, déterminé par délibération 
du conseil municipal, est demandé 
pour le prêt des documents. 
Article 3 :   Toute personne inscrite 
reçoit une carte famille. Cette carte est 
validée chaque année sur présentation 
d'un justificatif de domicile. Tout 
changement de résidence, toute perte 
ou vol de carte, doit être signalé. 
Article 4 : L’usager peut emprunter 15 
documents par personne pour 50 
documents totaux maximum par famille 
et 1 liseuse pour une durée de trois 
semaines. 
Article 5 : Pour le prêt des liseuses à 
domicile, tout utilisateur doit être âgé 
de 11 ans au moins, être à jour de son 
abonnement et avoir signé la charte de 
prêt. (Document annexé au règlement) 
Article 6 : La consultation l’Internet est 
soumise à inscription préalable et est 
limitée à trente minutes.  
Article 7 : En cas de retard dans la 
restitution des documents, la 
médiathèque pourra prendre toutes les 
dispositions utiles : lettres de rappel,  
 

 
suspension de l’abonnement, 
restriction temporaire du droit de prêt 
et remboursement des livres perdus. 
Article 8 : En cas de non restitution ou 
de détériorations grave d'un document, 
d’une liseuse, d’une tablette ou du 
matériel d’accompagnement, 
l'emprunteur doit assurer son 
remplacement à l’identique ou le 
remboursement à sa valeur de rachat. 
Article 9 : Les usagers doivent 
respecter le calme à l'intérieur des 
locaux. Il est interdit de fumer, de 
manger et boire L'accès des animaux 
est interdit.  
Article 10 : Le matériel électronique 
doit être utilisé en silence pour le 
respect de chacun. 
Article 11 : Tout usager s'engage à se 
conformer au présent règlement. Des 
infractions graves, des négligences ou 
des retards répétés ainsi que des 
détériorations pourront entraîner la 
suppression temporaire ou définitive 
du droit au prêt et le cas échéant, 
l'accès à la médiathèque. 
Article 12 : Le personnel de la 
médiathèque est chargé, sous la 
responsabilité de son Directeur, de 
l'application du présent règlement dont 
un exemplaire est affiché en 
permanence dans les locaux, à l'usage 
du public. 
 

 

REGLEMENT INTERIEUR 

Le maire de la mairie de Nangis sis à Nangis, Rue Maréchal de Lattre de Tassigny CS 50404 (77370) a désigné l'ADICO 
sis à Beauvais (60000), 5 rue Jean Monnet en qualité de délégué à la protection des données. 
Les données recueillies dans ce formulaire sont destinées à la réalisation du traitement des inscriptions. 
Ce traitement est basé sur le consentement des personnes concernées. 
Les données sont destinées à la Mairie de Nangis et au prestataire en charge de la base de données. Elles sont 
conservées pour une durée de 5 ANS. 
Conformément aux articles 15 à 22 du règlement 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, vous 
disposez d'un droit d'accès, de rectification, d'effacement, de limitation, d'opposition et de portabilité des données 
vous concernant. 
Pour exercer ces droits, nous vous invitons à contacter dg@mairie-nangis.fr ou Direction générale, Rue Maréchal de 
Lattre de Tassigny CS 50404 77370 NANGIS. 
Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une 
réclamation en ligne ou par voie postale à la CNIL. 
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